
34 Résidence Lanclos - 31380 MONTASTRUC LA CONSEILLERE 
Tel : 06.11.39.28.30 / N° SIRET : 7980641500001 

N° de déclaration d’activité d’OF : 73 31 07928 31 et organisme de formation agréé 
 auprès du Préfet de la région Occitanie 

1 
 

 

 

Les conditions générales de ventes concernant les prestations de formation 

pour les Comité Sociaux Economiques : 

 

Article 1 : objet et champs d’application : 
Les pre sentes conditions ont pour objet de de finir les modalite s d’exe cution par le 
prestataire des prestations de services qu’il propose. Toute inscription a  une formation 
implique l’adhe sion pleine et entie re du client et son adhe sion expresse et sans re serve 
des pre sentes conditions ge ne rales de vente dont il reconnaî t en avoir une parfaite 
connaissance, et qui renonce de ce fait, a  se pre valoir de tout document contradictoire et 
notamment de ses propres conditions ge ne rales d’achat qui seront inopposables au 
prestataire. 
Ces conditions peuvent e tre comple te es e ventuellement et/ou modifie es par des clauses 
particulie res. 
 
Article 2 : proprie te  intellectuelle : 
Tous les documents techniques remis a  nos clients demeurent la proprie te  exclusive du 
prestataire, seul titulaire des droits de proprie te  intellectuelle sur ces documents, le Client 
en ayant acquis seulement le droit d’usage lui permettant de les exploiter. 
Le prestataire, peut cependant dans certains cas, transfe rer au Client tout ou partie de ses 
droits sur l’œuvre pre cite e : droit de reproduction, de repre sentation, de de tention, 
d’adaptation, de traduction et de tous les droits d’exploitation. Ce transfert fait l’objet d’un 
accord e crit entre les parties. 
 
Article 3 : Commande : 
Par commande, il faut entendre tout ordre portant sur nos prestations et accepte  par le 
prestataire, accompagne  d’un devis du ment signe  et de l’acceptation des pre sentes 
conditions ge ne rales. 
Ces actes peuvent e tre exe cute s par mail ou courrier. Les commandes transmises au 
prestataire sont de finitives et irre vocables par le client. 
 
Article 4 : obligation de confidentialite  : 
Les parties s’engagent a  conserver confidentiellement tous les documents et les 
informations qui leur ont e te  communique s et a  prendre toutes les mesures ne cessaires 
afin d’empe cher leur divulgation a  des tiers. 
Cette obligation de confidentialite  ne saurait concerner les informations faisant partie du 
domaine public a  la date de divulgation.  
Il est formellement interdit sauf de rogation expresse de la responsable de CO’FORM 
d’enregistrer ou de filmer la session de formation. 
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Article 5 : accord des parties : 
La signature par le client et le prestataire du pre sent contrat implique leur accord total 
sur la nature, la consistance et les conditions ge ne rales de prix et d’exe cution de la 
prestation ainsi que les conditions particulie res du pre sent contrat. 
 
Article 6 : Exe cution des travaux : 
Les de lais d’exe cution des formalite s administratives pour l’envoi de la convention de 
formation par exemple ne sont donne s qu’a  titre informatif. 
Tout retard par rapport aux de lais indicatifs initialement pre vus, ne saurait justifier une 
re siliation de la commande passe e par le client, devenue de finitive. 
Les dates de re alisation de la formation soit fixe es d’un commun accord entre le client et 
le prestataire en fonction des disponibilite s de la formatrice. 
 
Pour l’exe cution de la prestation de formation, le client s’engage a  communiquer toutes 
les informations ne cessaires a  sa re alisation (comme le lieu de la formation choisi par lui 
ou les modalite s de formation a  distance, les noms des participants, la CCN applicable, 
l’effectif de l’entreprise etc…) ceci afin de pre parer au mieux et de personnaliser la 
session. 
 
Article 7 : Responsabilite  du prestataire : 

La responsabilite  du prestataire ne pourra e tre mise en cause dans le cas ou  des 
de gradations ou des dommages seraient cause s a  des tiers et/ou des proprie taires de 
locaux mis a  disposition par le prestataire, par les participants aux stages pendant la 
dure e des sessions de formation. 

 

Elle ne pourrait pas e tre recherche e en cas de : 

- Faute, ne gligence, omission ou de faillance du client ou d’un tiers, notamment en cas 
de non-respect des conseils juridiques pre conise s lors de la formation 

- Force majeure, e ve nement ou incident impre visible et inde pendant de la volonte  du 
prestataire. 

La responsabilite  du prestataire est strictement limite e aux obligations expresse ment 
de finies par le contrat.  

Le prestataire ne pourra e tre tenu responsable des poursuites et charges e ventuellement 
retenues a  l’encontre de son client si ce dernier n’a pas respecte  la loi suite a  la prestation 
de formation. Le client ne pourra se retourner contre le prestataire en cas de litige. 

 

Article 8 : absence et annulation : 

En cas d’empe chement majeur, un stagiaire a la possibilite  de se faire remplacer par un 
colle gue. 

Toute annulation doit e tre faite par e crit, au moins 15 jours ouvre s avant le de but du stage. 
En cas d’annulation parvenue entre 10 et 15 jours ouvre s avant le de but du stage, les frais 
d’annulation s’e le vent a  50 % du montant de la facture. Moins de 10 jours ouvre s avant le 
de but du stage, nous conservons 100 % du montant de la facture. Toute demande de 
report dans ce dernier de lai est conside re e comme une annulation.  

 
Article 9 : Prescription : 
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Par de rogation au droit commun, toutes les actions auxquelles le contrat conclu entre les 
parties peut donner lieu, sont prescrites dans un de lai d’un an a  compter de la signature 
de la convention de formation. 
 

 
Article 10 : Clause attributive de juridiction : 
Toute contestation au niveau de la facturation doit e tre adresse e par courriel dans les cinq 
jours de ladite facture. 
Le pre sent contrat est soumis a  la loi française. Toute contestation qui n’aurait pas e te  
re gle e a  l’amiable sera porte e devant le Tribunal de Toulouse. 
 
Article 11 : Protection des donne es personnelles : 
En validant votre inscription, vous acceptez que les informations recueillies soient 
enregistre es dans le cadre de la re alisation de la prestation. Toute collecte de donne es 
nominatives n’a de but que dans le cadre d’un traitement afin d’assurer une formation 
personnalise e et de qualite . Toute personne pourra avoir acce s a  ses donne es ou 
demander par courriel, la modification ou le retrait de ces donne es personnelles 
conforme ment a  la loi informatique et liberte s du 6 janvier 1978. 
Par l’acceptation de la convention de formation, les participants a  la session acceptent 
que CO’FORM, en tant que prestataire, collecte et se curise les donne es collecte es les 
concernant ou relatives aux stagiaires concerne s ceci conforme ment au re glement 
europe en ge ne ral de protection des donne es (RGPD) du 15 juin 2016 applicable a  
compter du 25 mai 2018. 
 
Article 12 : re glement : 
CO’FORM est un organisme de formation enregistre  sous le N° 73 31 07928 31 et agre e  
pour la formation e conomique des membres des comite s sociaux e conomiques par le 
pre fet de la re gion Occitanie. 
Sauf convention particulie re avec l’employeur, le montant de cette formation si elle 
concerne les membres du CSE est a  imputer sur son budget de fonctionnement. Dans le 
cas d’un financement par l’employeur, il doit e tre cosignataire du devis. 
Un acompte de 30 % du montant total de la facture sera a  re gler de s l’acceptation du devis 
de formation. Le solde sera a  re gler par le client a  la fin de la formation sur pre sentation 
de la facture. 
 
 
 
 

_______________________________________ 

 

 


